
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Déclaration liminaire de la CAPD du 24 novembre 2015 

 

 

 Monsieur le directeur académique,  
 

                                                                                                                                                                                                                                                                           
 Nous examinons aujourd’hui l'avancement des enseignants de notre département. 

Presque un mois plus tôt que les deux années précédentes, nous vous en remercions. L'attente 

des collègues est une à nouveau immense puisque leurs revenus stagnent depuis … tellement 

longtemps qu’on ne sait même plus … Encore une fois, seuls quelques promus auront la chance 

de voir leur pouvoir d'achat augmenter rendant tous les autres envieux. Pourtant l’espoir était 

là après des années d’enlisement : priorité au primaire, ouverture de « chantiers » sur le 

métier d’enseignant, et pschuiiiiit. Quelques mesurettes pour servir un plan de com hasardeux 

et qui au final s’apparentent plus à de la provocation voire de la défiance. A l’image du passage 

en force du gouvernement sur le PPCR. Est-ce vraiment la peine de commenter ? Vous avez 

entendu nos mises en garde à répétition et nos argumentaires sur cette façon de conduire les 

politiques publiques. 

Pour l’heure, nous revendiquons toujours le passage automatique à l’ancienneté d'un 

échelon à l'autre au rythme le plus rapide avec un passage à la hors classe en fin de carrière 

et ce pour tous les personnels. Un système qui fonctionne parfaitement pour le corps des 

inspecteurs et qu’il suffirait simplement de généraliser. Nous insistons toujours sur la 

nécessité  dans un premier temps de faire disparaître la note du barème des promotions, elle 

ne sert à rien, enfin moins que la chance. Alors autant ne pas s’embarrasser de ce critère 

désuet, infantilisant, souvent contreproductif et au final injuste. Monsieur le Directeur 

académique, l'évaluation des enseignants, leur accompagnement doit passer  par d'autres 

formes moins passéistes et cette note doit sortir de tout calcul de barème. Le SNUipp 04 n'a 

de cesse de le répéter. 

Il est temps de remettre à plat le système actuel des promotions. Nous prenons toute 

notre part auprès de notre organisation au niveau national pour que des négociations sérieuses 

s’ouvrent au niveau ministériel. Nous vous demandons, en tant que responsable de la mise en 

place de la politique éducative gouvernementale dans le département, de bien vouloir vous 

associer à notre demande et de peser auprès de vos interlocuteurs, décisionnaires en la 

matière, pour dénoncer l’injustice de ce système et donc de l’urgence à le réformer.                                                                                                                                                                                
 

 

Les représentants du personnel du SNUipp 04 vous remercient pour votre écoute.  
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